
Afin de garantir une meil-
leure qualité de service 
à ses locataires, ORNE 
HABITAT s'engage avec la 
certification Qualibail®. 

Notre objectif
Améliorer nos services 
aux locataires en termes 
de propreté et de traite-
ment des demandes.

 

Nos engagements 

N°1 Définir clairement 
nos besoins. 

Les demandes adressées 
aux prestataires sont 

précises afin de garantir 
une intervention ciblée et 

efficace.

Nos engagements 

N°2 Contractualiser 
toutes les 

interventions

Nos engagements 

N°3 Respecter les délais 
de paiement

Chaque mission confiée 
à un prestataire extérieur 
doit faire l'objet d'un écrit 

officiel afin de pouvoir 
tracer l'intervention.

Afin de maintenir une 
relation saine et sereine, 
ORNE HABITAT s'engage 
à respecter les délais de 
paiement des factures 

(sous 30 jours).

Nos engagements Nos engagements 

N°4 Etre courtois dans 
nos échanges

N°5 Faire un bilan avec 
le prestataire

Quelle que soit la situa-
tion, les règles de savoir-
vivre et le respect sont 

fondamentaux pour per-
mettre une écoute entre 
le donneur d'ordre et le 

prestataire. 

Pour améliorer son ser-
vice et faciliter la prise 
en charge des missions 
futures, une évaluation 

annuelle est réalisée 
ainsi que des enquêtes 
de satisfaction auprès 

des locataires. 

Vos attentes, 
nos engagements ! 

  

Charte 
entreprises 
et qualité 

ORNE HABITAT s’engage dans une                          
démarche d’amélioration de la qualité du  
service rendu à ses locataires. 
Cet engagement se traduit par l’application 
de la nouvelle charte avec ses prestataires. 

 
Rendez-vous sur nos réseaux sociaux et

 découvrez toute notre actualité. 

Nous contacter
Nos agences et notre siège vous 

accueillent du lundi au vendredi de 
8h30 à 12h et de 13h30 à 17h00,
par téléphone 02 33 31 45 45.

En dehors de ces horaires:

soirs, week-ends et jours fériés
 (24h./24 et 7j./ 7) pour toutes urgences :

contactez le 0970 80 61 61.

1 siège social, 5 agences, 3 points accueils 
pour être à proximité de nos locataires. 

d’obtenir des renseignements.



No. 135475/12

Vos engagements 

N°1 J'informe au plus 
tôt le locataire

Vos engagements 

N°2 Je respecte les 
plages horaires

Vos engagements 

N°3 J'interviens rapide-
ment sur la panne

Vos engagements Vos engagements 

N°4 Je missionne le per-
sonnel qualifié

N°5 J'apporte une solu-
tion au problème

N°6 J'informe le locataire 
en cas de difficulté

Communiquer la 
date et l'heure 

d'intervention au 
locataire.

Les rendez-vous ne 
peuvent être annulés 

le jour-même. 

Intervenir le jour prévu 
et aux horaires définis 
est indispensable pour 
respecter les locataires 

et gagner leur confiance.
En cas de retard, 

prévenir le locataire ! 

Nos prestataires 
s'engagent sur des 
délais maximums 

d'intervention. Ainsi, 
nous garantissons au 
locataire une prise en 

charge et un dépannage 
rapide.

Vos engagements 

Les personnes interve-
nant dans les logements 
doivent être habilitées 
et compétentes pour 
les travaux nommés. 

Elles doivent être iden-
tifiables soit par leur 

carte profesionelle, un 
bon d'intervention, une 
tenue vestimentaire...

Si une intervention pose 
des problèmes ayant des 
conséquences telles que 

retarder l'intervention 
ou mobiliser le loca-
taires plusieurs fois, 
ce dernier doit être 

prévenu.

Les locataires sont 
au coeur de nos          

préocupations mais 
nous ne pouvons  

agir seuls. 
Nos partenaires sont 

parties prenantes 
de notre qualité de 

service. 
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Notre priorité est
votre priorité ! 

Cette charte 
d'engagement est sou-
mise à la signature de 

nos prestataires. 

Afin de permettre à ORNE 
HABITAT de respecter ses 

engagements en matière de 
qualité de service rendu aux 
locataires, nos partenaires 
s'engagent à appliquer une 

charte qualité.

Notre priorité devient 
votre priorité ! 

Un locataire ne peut 
être laissé sans réponse 

concrète. Nos presta-
taires s'engagent à tout 
mettre en oeuvre pour 

régler tous les prob-
lèmes et à ne jamais 

clôturer de réclamation 
non solutionnée. 


